












12 

Par leur présence visible et dissuasive, les agents de la DPSP participent à 
la tranqulll/sation de l'ensemble des quartiers. Des dispositifs spécifiques 
sont en outre mis en place dans des quartiers plus sensibles ou à l'occasion 
de grands événements festifs. 

Les médiateurs «correspondants de nuit» 

Au contact direct des riverains, à des horaires 
où la plupart des habitants reviennent de leur 
travail, de la crèche ou de l'école, parfois à 
des horaires où seuls les services d'urgence 
sont ouverts, ces 12 5 agents municipaux, qui 
peuvent être joints par téléphone, assurent 
trois types de missions : 

• la médiation (prévention des nuisances et 
des incivilités, résolution de «petits» conflits 
de voisinage ou entre usagers de l'espace 
public); 

• la veille sociale (écoute des personnes 
fragilisées, orientation vers les services 
sociaux) : 
• la veille technique (signalement aux 
services techniques des dysfonctionnements 

en matière de voirie, d'éclairage, de propreté, 
etc.). 

Ce dispositif concerne actuellement dix 
quartiers situés dans dix arrondissements de 
la Capitale. 

correspondants de nuit 
dans 10 arrondissements 

zones de sécurité 
prioritaires à Paris 

patrouilles dans les sites 
touristiques (ju/llldoûrZ0/6/ 

Les zones de sécurité prioritaires (ZSP) 

L'instauration depuis juillet 2012 de ZSP 
dans certains quartiers sensibles a pour 
but de répondre aux préoccupations des 
habitants confrontés à la délinquance, à 
la violence et aux trafics de toutes sortes 
qui mettent en péril le lien social. L'objectif 
est de renforcer la collaboration accrue 
entre les différents acteurs (police, justice, 
mairie, services administratifs, techniques 
et sociaux, associatifs, etc.). 
A Paris, trois ZSP ont été créées dans 

Le plan sécurité des touristes 
Dans le cadre de ce plan estival piloté par 
la Préfecture de police, la DPSP met en 
place un dispositif spécifique et coordonné 
avec la Police sur les territoi res municipaux à 
forte fréquentation touristique (Notre-Dame, 
Champ de Mars, Berges de Seine, Jardin 
des Champs-Élysées, Jardins du Trocadéro, 
Butte Montmartre ... ). Les ISVP mobilisés 
bénéficient d'une formation en anglais et 
disposent d'un mémento listant à partir de 
situations concrètes les expressions à utiliser 
lors des interventions. 

les quartiers Barbès 1 Château-Rouge 1 
Goutte d'Or (ta• arrondissement), Curial
Cambrai 1 Stalingrad (19• arrondissement) 
et Orteaux 1 Saint-Blaise 1 Réunion (20• 
arrondissement). 
Dans ces quartiers, les CON et les ISVP 
sont particulièrement mobilisés, dans les 
limites de leurs compétences, pour rassurer 
les habitants, dissuader les contrevenants, 
intervenir lorsque cela s'avère nécessaire 
et lutter contre toutes formes d'incivilités, 
comme par exemple les ventes sauvages. 

La sécurisation des grands événements 
La DPSP contribue également à la 
sécurisation d'un grand nombre d'événements 
festifs : Foire du Trône, Carnaval Tropical, 
Paris-Plages, Festival soirs d'été, «Fête de 
de fin de baccalauréat» , arrivée du Tour 
de France, spectacle pyrotechnique du 14 
juillet, Nuit Blanche, passage à la nouvelle 
année, piétonnisations, etc. En 2016, un 
dispositif particulier a en outre été mis en 
place pendant toute la durée de «l'Euro de 
football» sur la «Fan zone » du Champ de 
Mars. 
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Dans le cadre de leurs compétences respectives, le Préfet de police et la 
Maire de Paris animent la politique de prévention de la délinquance et en 
coordonnent la mise en œuvre, en lien étroit avec l'autorité judiciaire et 
l'ensemble des partenaires impliqués. 

La DPSP est chargée de la mise en œuvre 
des politiques publiques parisiennes en 
matière de prévention de la délinquance 
(Contrat parisien de prévention et de 
sécurité), contrats d'arrondissement, 
prévention de la radicalisation, lutte contre 
la récidive, tranquillité publique, aide 
aux victimes, délinquance des jeunes, 
opérations «Ville Vie Vacances»). 

Elle dispose, à l'échelon central, de structures 
de pilotage au sein du département des 
actions préventives et de l'accompagnement 
des publics vulnérables et dans chaque 
circonscription territoriale d'un coordonnateur 
des partenariats qui anime le travail de 
concertation, de rédaction et de suivi du 
contrat local. 

Les 20 contrats de prévention et de sécurité 
d'arrondissement, structurés sur le modèle du 
CPPS, déclinent les actions à mener à l'échelle 
locale. Ils sont élaborés en concertation avec 
les maires d'arrondissement et les différents 
représentants des services de la Ville de Paris, 
de la Préfecture de police, de la Préfecture de 
Paris, du Parquet et du Rectorat. 

~ 1 contrat parisien de prévention et de sécurité ~ 400 
20 contrats de prévention et de sécurité d'arrondissement 

TIG accueillis dans les 
services de la Ville en 2015 

Le Contrat parisien de prévention et de sécurité 

La coopération entre les 
principaux partenaires 
publics parisiens 
compétents en matière 
de prévention et de 
sécurité (Ville de Paris, 
Préfecture de police, 
Parquet de Paris, 
Education Nationale, 
Préfecture de Paris et 

l'ensemble du secteur associatif) a pour 
cadre le Contrat parisien de prévention 
et de sécurité (CPPS). Le CPPS fixe les 
objectifs et les moyens de mise en œuvre 
de la politique de prévention et de sécurité à 
Paris. Signé pour la première fois en 2000, 
le contrat parisien de sécurité a fait l'objet 
de plusieurs avenants et est aujourd'hui, à 
l'issue d'un important travail de concertation 
avec les partenaires de la Ville et les maires 

d'arrondissement, profondément renouvelé. 
Il présente un plan d'actions réorganisé 
autour de trois axes principaux : prévenir 
la délinquance des jeunes, lutter contre les 
violences faites aux femmes et renforcer 
l'aide aux victimes, améliorer la tranquillité 
publique. Cette nouvelle organisation 
permet de prioriser l'ensemble des actions 
en direction des jeunes publics jusqu'alors 
réparties entre les différents axes. Elle 
introduit un nouveau thème relatif à la 
tranquillité publique qui n'était pas jusqu'alors 
explicitement traité et maintient les actions 
en direction des personnes vulnérables 
et des femmes victimes de violence. Le 
contrat se décline en 31 fiches-action (20 
pour le précédent) et introduit 9 nouveaux 
dispositifs, parmi lesquels la prévention de la 
récidive, la mise à l'abri des familles à la rue 
et la prévention de la radicalisation. 

La prévention de la récidive 

C'est l'axe principal des actions de prévention de la 
délinquance mises en œuvre par la DPSP. Elle vise 
à réinsérer une personne condamnée pour éviter le 

,_ _ _. retour à la «case prison». Parmi les nombreuses 
actions pilotées par la DPSP, la plus visible concerne 
l'organisation de l'accueil dans les services de la Ville, 
dont ceux de la DPSP, de personnes condamnées à 
une peine de Travail d'Intérêt Général (TIG). 
La DPSP organise également un chantier d'insertion 

à la DEVE pour les personnes sortant de prison, finance deux postes de « coordonnateurs 
justice » qui travaillent à l'intérieur des maisons d'arrêt de Fleury-Mérogis et Fresnes avec 
les jeunes Parisiens incarcérés pour préparer un projet d'insertion, soutient un programme 
d'accompagnement renforcé pour les jeunes Parisiens impliqués dans les trafics de stupéfiants 
afin de les ramener sur les chemins de l'école et de la formation ... Pour évaluer, orienter et 
améliorer ces différentes actions, la DPSP soutient un chercheur du CNRS qui effectue une 
thèse sur les facteurs de «désistance» (abandon de la délinquance). 

15 



16 

Paris est exposé à de nombreux risques sanitaires, naturels, technologiques, 
bâtlmentalres, voire à des risques particuliers liés à la menace terroriste ou 
aux grands rassemblements sociaux ou festifs. En cas de situation de crise, 
la Maire doit assurer la sauvegarde de la population. Elle doit également 
l'informer des risques majeurs auxquels elle est exposée. 

Quelle organisation ? Quelles actions ? 

En cas de crise, si le Préfet de police est 
le gestionnaire de la crise en coordonnant 
l'ensemble des acteurs publics ou privés 
concernés, la Maire doit, quant à elle, 
assurer la sauvegarde de la population en 
mobilisant les ressources nécessaires de 
l'administration municipale parisienne. 
Le service de gestion de crise de la DPSP 
travaille en amont avec l'ensemble des 
services municipaux afin qu'ils apportent la 
réponse la plus pertinente à une situation de 
crise, mais aussi avec les services de l'État 
et les opérateurs de réseaux structurants 
sur des sujets tels que la gestion du risque 
inondation, la canicule, la pandémie, l'alerte 
nucléaire, etc. Ce service a également 
pour mission d'actualiser les documents 
réglementaires sur les risques majeurs tels 
que le plan communal de sauvegarde (PCS, 
révisé en 2015) ou le document d'information 
communal sur les risques majeurs (DICRIM). 
Afin d'assurer la continuité de l'activité 

du service public municipal, en cas de 
survenance d'un risque majeur, chaque 
direction élabore des plans de continuité 
d'activité (PCA). 
Avec l'ensemble des services de la Ville 
de Paris, le Secrétariat Général de la zone 
de défense et de sécurité (SGZDS) et les 
opérateurs de réseaux parisiens, le service 
de gestion de crise organise ou participe à 
des exercices (ex : crue exceptionnelle de 
la Seine), dont l'intérêt est d'améliorer la 
résilience de la Ville, de révéler et corriger 
les dysfonctionnements, et de renforcer le 
travail partenarial. 
La DPSP est dotée de moyens matériels 
(cellule de crise, unité mobile de coordination, 
véhicule de prestations d'urgence) lui 
permettant de coordonner la réponse 
municipale en cas de crise. 
La crue de juin 2016, durant laquelle la 
cellule centrale de crise a été activée, a 
permis de vérifier en temps réel la fiabilité des 
dispositifs mis en place. 

L'état-major de la DPSP est constitué du Centre de veille opérationnelle 
(CVO) et de l'Observatoire parisien de la tranquillité publique (OPTP ). 

La transmission et le traitement de 
l'information en temps réel. 

La DPSP assure pour la Ville la mission 
de centre de permanence ininterrompue 
tous les jours de l'année, jour et nuit. 
Cette mission est assurée par le Centre de 
veille opérationnelle (CVO ). L'information 
traitée par le CVO émane de sources très 
diverses (Préfecture de police, Pompiers de 
Paris, élus, agents de la Ville, GPIS, vidéo 
protection, alarmes reliées au CVO, etc.). Elle 
couvre un spectre trés large : événements/ 
alertes liés à des plans de sauvegarde, 
agressions/dégradations, menaces sur des 
sites de la Ville. Elle concerne fréquemment 
l'organisation de la prise en charge des 
personnes victimes d'incendies et les 
implications en termes d'hébergement des 
personnes privées de leur logement - en 
lien avec les mairies d'arrondissement et les 
services sociaux. 
En fonction de la nature de l'événement, de 
sa gravité et du caractère d'urgence, le CVO 
diffuse les informations aux élus et cadres 
de la Ville des services concernés par les 

événements. 
Le CVO coordonne également les astreintes 
de toutes les directions de la Ville de Paris 
et déclenche l'intervention des services 
concernés par les événements. 
Le recueil et l'analyse des événements de 
nature à troubler la tranquillité publique. 

Depuis 2006, une procédure de recensement 
des faits de nature à troubler la tranquillité 
publique dans les équipements municipaux 
a été mise en place (procédure ESPRI ). 
Les agents signalent par le biais d'une liche 
tout fait de nature à troubler la tranquillité 
publique sur leur lieu de travail dont ils sont 
témoins ou victimes. 
Ces éléments sont ensuite analysés par 
l'Observatoire parisien de la tranquillité 
publique (OPTP) qui transmet, chaque 
semaine, un bilan aux circonscriptions 
territoriales de la DPSP qui peuvent ainsi 
adapter leurs dispositifs opérationnels. 
L'OPTP fournit également des bilans 
aux directions et alimente le service de la 
prévention situationnelle pour l'élaboration 
de ses études de sûreté, audits, etc. 
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Communication 

SOUS•DIRECTION DE LA 
TRANQUILLITE PUBLIQUE 

Bureau de la rë~latlon 
de respace public 

Brigade d'intervention 
de Paris 

~ Uotid'~ 

~ unilin'IOtocy<:Mnt 

~ Urill ty"'''hif 

1 Uni~ dt nuit 

(G~~f:~:~M) 

Cd üle support 1 

1 

1 

1 

1 
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DIRECTEUR ADJOINT 

SOUS•DIRECTION DE LA SÛRETÉ 
ET DE LA SURVEILLANCE DES 

ÉQUIPEMENTS 

Bweau de rlngèoierie et de la 
prévention situationnelle PôleB!timents 

Pôle S«vvœs 

Centre de vel le 
opératlonnello 

Unltéd'assistan<e 
auxuns·abrl 

Burtau de pi'Mntion des 
risques professiormels 

Bureau de rtwul 
ttchnol~ de rlriwnobllier 

et df-la iOglstlque 

La nouvelle organisation, 
moins pyramidale, se 
caractérise principalement 
par : 

• un échelon territoria l renforcé 
(10 circonscriptions au lieu de 
6), à l'encadrement consolidé 
et rattaché directement au 
directeur adjoint pour plus de 
transversalité ; 

• des services centraux plus 
structurés afin qu'ils jouent 
pleinement leur rôle de pilotage 
de l'action et d'appui des 
circonscriptions. 
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